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Récemment, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, 
le français (la « Loi »), qui vise à modifier progressivement la Charte de la langue française (la 
« Charte ») et mène à des changements législatifs touchant les marques de commerce, l’emballage des 
produits, la publicité commerciale et l’affichage public. Nous prévoyons qu’il y aura aussi des 
modifications au Règlement sur la langue du commerce et des affaires qui complètera la Charte.  

Cet article porte sur l’impact de la Loi sur l’utilisation des marques de commerce, de l’emballage des 
produits, de la publicité commerciale et de l’affichage public, y compris les sites Web et les médias 
sociaux, de même que sur les exigences supplémentaires relatives à la Charte visant à favoriser 
l’utilisation de la langue française sur les emballages de produits et dans toute publicité commerciale. La 
date d’entrée en vigueur de ces modifications varie du 1er juin 2022 au 1er juin 2025, en fonction des 
changements concernés.  

L’objectif de la modification de la Charte est d’accroître l’utilisation de la langue française au Québec. 
La Loi déclare explicitement que le public a le droit d’être informé et servi en français, ce qui comprend 
la communication en français entre les entreprises.  

Affichage et enregistrement des marques de commerce — 1er juin 2025  

L’entrée en vigueur des modifications entraînera des changements importants dans l’affichage et 
l’utilisation des marques de commerce. Dès le 1er juin 2025, la Charte prévoit que toutes les marques de 
commerce doivent être affichées en français. Pour qu’une marque de commerce soit affichée dans une 
langue autre que le français, elle : 1) doit être enregistrée en vertu de la Loi sur les marques de 
commerce, et 2) ne doit pas correspondre à une version de la marque de commerce en français se 
trouvant sur le registre canadien. Étant donné que le registre canadien des marques de commerce affiche 
à la fois les marques de commerce faisant l’objet d’une demande et les marques de commerce 
enregistrées, cela pourrait restreindre l'exception permettant aux marques de commerce d'apparaître 
dans une langue autre que le français. Il est important de noter que le délai administratif actuel pour 
enregistrer une marque de commerce au Canada est approximativement de trois (3) ans.  

La Loi met fin à l’exception permettant aux marques de commerce de common law d’être affichées dans 
leur version originale dans une langue autre que le français, en l’absence de marque de commerce 
enregistrée correspondante en français. Ainsi, les propriétaires de marques de commerce de common 
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law devraient rapidement les enregistrer dans une langue autre que le français (et s’abstenir d’enregistrer 
une version française de la marque de commerce), s’ils ont l’intention d’utiliser uniquement la version 
dans une langue autre que le français de ces marques de commerce au Québec. Par exemple, en vertu 
de la Loi, le propriétaire des marques de commerce enregistrées en français et en anglais doit afficher 
la version française enregistrée de la marque de commerce. De plus, il existe des obligations 
supplémentaires pour les marques de commerce qui contiennent des mots génériques et descriptifs dans 
une langue autre que le français.  

Un autre changement important porte sur l’obligation de traduire les parties des marques de commerce 
enregistrées dans une langue autre que le français qui contiennent des termes génériques ou descriptifs 
faisant partie de la marque de commerce. Lorsqu’un produit distribué au Québec est commercialisé avec 
une marque de commerce qui contient un terme générique ou un mot descriptif dans une langue autre 
que le français, ce terme ou ce mot doit être accompagné d’une version française. Cependant, la 
législation ne précise pas si la version française doit figurer dans des conditions équivalentes ou 
favorables. Les termes génériques ou descriptifs accompagnant la marque de commerce principale qui 
sont dans une langue autre que le français doivent être accompagnés d’une traduction française. Par 
conséquent, lorsqu’un produit affiche une telle marque, les mots descriptifs en anglais doivent être 
accompagnés d’un équivalent français. Ceci pourrait altérer les exigences stipulées dans la Loi sur 
l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, laquelle prévoit déjà l’obligation d’emballage 
bilingues. Il sera essentiel de surveiller l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation afin d’en 
apprendre davantage sur la mise en œuvre de ces nouvelles obligations. 

Emballage de produit — 1er juin 2022 

Toute inscription sur les emballages de produit, y compris les documents d’accompagnement 
supplémentaires, doit être rédigée en français. Une traduction dans une autre langue peut être offerte 
sur l’emballage ou sur le document d’accompagnement, à condition qu’elle 1) soit moins prédominante 
que le contenu français, et 2) ne puisse pas être offerte à des conditions plus favorables que le contenu 
français. À titre d’exemple, l’emballage extérieur d’un produit ne peut pas être exclusivement en anglais, 
alors que la traduction française se trouve à l’intérieur de la boîte du produit. Dans ce cas, il pourrait être 
affirmé que la version française de l’emballage est disponible à des conditions moins favorables que la 
version anglaise.  

Le gouvernement du Québec décidera, par voie réglementaire, quels produits seront exemptés de ces 
exigences. Par exemple, comme le prévoit actuellement le règlement, les produits destinés à un marché 
hors Québec peuvent avoir une étiquette exclusivement dans une langue autre que le français. 

Publicité commerciale, y compris les sites Web et les médias sociaux — 1er juin 2022 

En ce moment, les catalogues, les brochures, les dépliants et les annuaires commerciaux doivent être 
rédigés en français. La Loi ajoute également à cette liste : les bons de commande et tout autre document 
de même nature. Par conséquent, tous les documents de préachat et de promotion (y compris les sites 
Web, les dépliants, et autres), ainsi que les documents après achat (y compris les factures, les reçus, et 
autres) doivent être disponibles en français. Si ces documents sont disponibles dans une autre langue 
que le français, la version française doit être offerte à des conditions égales ou plus favorables. Par 
exemple, si une copie papier d’un document anglais est disponible, mais que le document français n’est 
disponible qu’en ligne, alors la version française du document sera considérée comme n’étant pas offerte 
à des conditions égales ou plus favorables à la version anglaise. Exceptionnellement, le gouvernement 
du Québec décidera, par voie réglementaire, quels documents ne sont pas tenus de respecter ces 
dispositions. 
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Les exigences relatives à la publicité commerciale s’appliquent à tout le matériel offert au public, quel 
que soit le support utilisé. La Charte indique expressément que les sites Web, les médias sociaux, les 
bulletins d’information électroniques et tout autre média numérique sont également tenus de suivre ces 
obligations, ce qui confirme ainsi l’interprétation antérieure de la Charte par l’Office québécois de la 
langue française (l’« OQLF »). La Loi modifie la Charte afin de codifier les pratiques existantes. Ainsi, 
toute publication et publicité en ligne mises à la disposition du public ne doivent pas être offertes dans 
des conditions plus favorables dans une langue autre que le français. 

En raison de la numérisation croissante et des nouveaux changements technologiques (découlant 
notamment de la pandémie de COVID-19), de nombreuses entreprises ont transitionné vers le commerce 
en ligne, parfois allant même jusqu’à éliminer toute présence commerciale physique. Il est essentiel pour 
les entreprises de prêter une attention particulière à ces nouvelles exigences. Toutes les entreprises 
ayant une présence en ligne doivent s’assurer que leur site Web dispose d’une version française, y 
compris les descriptions, les conditions d’utilisation, les politiques de confidentialité et toute autre 
documentation figurant sur le site Web principal qui n’est pas en français. De plus, lorsque les médias 
sociaux sont utilisés pour offrir des biens et services au Québec, ces médias sociaux doivent également 
être en français. Nous supposons que puisque les sites Web et le contenu des médias sociaux sont 
facilement accessibles au public, ils feront l’objet d’une surveillance accrue. Il est essentiel que les 
entreprises aient une stratégie pour mettre à jour leurs sites Web et le contenu de leurs médias sociaux 
en français le plus rapidement possible.  

Affichage public — changement de « suffisant » à « nettement prédominant » — 1er juin 2025 

Toute enseigne publique et publicité commerciale doit être affichée en français, y compris les panneaux-
réclames et les enseignes lumineuses. Auparavant, la norme était généralement (sauf pour les 
panneaux-réclames) qu’une présence « suffisante » du français était adéquate, mais la Loi exige 
désormais que le contenu français soit « nettement prédominant » par rapport au contenu dans une autre 
langue, ce qui signifie que le contenu français doit avoir un impact visuel plus important. Par conséquent, 
le texte français doit être deux fois plus grand que le texte dans une langue autre que le français, et tout 
autre élément de l’enseigne ne doit pas nuire à l’impact visuel du contenu français. Lorsque le contenu 
dans des langues différentes apparaît sur des panneaux séparés, il existe une exigence supplémentaire, 
soit qu’il y ait au moins autant de panneaux en français que dans les autres langues. 

Ce qui demeure inchangé : Les exigences en matière d’affichage public ne s’appliquent pas aux organes 
d’information qui diffusent de l’information dans une langue autre que le français. Il en va de même pour 
les publicités véhiculant un message religieux, politique, idéologique ou humanitaire à but non lucratif. 
La réglementation actuelle prévoit que lorsqu’un produit culturel ou éducatif est offert dans une langue 
autre que le français, l’affichage public ou la publicité commerciale relativement à ce produit peut être 
dans une autre langue lorsque l’organe d’information publie ou diffuse du contenu sous-jacent dans une 
autre langue également. 

Quant à l’affichage qui contient une marque de commerce non française et qui est visible de l’extérieur 
du local (par exemple, une affiche placée à l’intérieur d’un magasin visible par la vitrine), le texte français 
accompagnant la marque de commerce doit être nettement prédominant. La Charte précise qu’il existe 
des exceptions, lesquelles seront déterminées par le gouvernement du Québec par voie réglementaire. 

De même, la Charte exige encore que le nom d’une entreprise qui apparaît dans une langue autre que 
le français soit accompagné d’une version française qui est au moins aussi prédominante. Toutefois, si 
le nom de l’entreprise contient une expression dans une langue autre que le français (y compris des mots 
inventés) et qu’il est affiché sur une enseigne publique visible de l’extérieur du local, l’affichage du 
contenu français l’accompagnant doit être nettement prédominant. Cependant, l’exception portant sur le 
nom d’une entreprise publié sur des documents rédigés uniquement dans une langue autre que le 
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français demeure inchangée. Ainsi, sur ces documents, le nom de l’entreprise peut apparaître 
uniquement dans une langue autre que le français, il n’est pas nécessaire de faire figurer l’équivalent du 
nom en français. 

Sanctions 

L’OQLF a maintenant des pouvoirs accrus de perquisition et de saisie, ce qui lui permet d’entrer dans un 
établissement, d’accéder à des données ou d’exiger toute information dans le but d’assurer le respect 
de la Charte. 

Après un manquement aux exigences linguistiques, l’OQLF avisera d’abord le contrevenant et lui 
accordera un délai minimum de quinze (15) jours pour corriger l’infraction. Par la suite, l’OQLF pourra 
émettre une ordonnance pour le non-respect des exigences linguistiques. De plus, après le délai de 
quinze (15) jours, le ministre de la Langue française a le pouvoir de suspendre ou de révoquer un permis 
ou une autorisation, à la suite d’infractions répétées. 

Pour ce qui est des produits distribués en ligne par une entreprise qui n’a pas d’établissement au Québec, 
la violation des exigences relatives à l’emballage des produits peut entraîner une ordonnance de l’OQLF 
ordonnant à l’entreprise de cesser « de permettre à toute personne située au Québec de conclure un 
contrat à l’égard de ce bien ». La portée de cette restriction était auparavant limitée aux entreprises 
établies au Québec. La Loi vise à étendre la portée des exigences sur l’emballage des produits à toute 
entreprise offrant des biens et services au Québec. Ces exigences pourraient entraîner des 
répercussions importantes sur les entreprises qui ne sont pas établies au Québec, car l’OQLF semble 
maintenant avoir le pouvoir d’émettre des ordonnances contre celles-ci lorsqu’elles enfreignent la 
réglementation sur l’emballage des produits. Compte tenu de l’absence d’explications supplémentaires, 
nous sommes en attente de précisions de la part du gouvernement du Québec sur la mise en œuvre de 
ces restrictions. Par ailleurs, il n’est pas impossible que des contestations judiciaires futures clarifient 
l’étendue des pouvoirs de l’OQLF à cet égard. 

Le non-respect des exigences de la Charte peut également entraîner des amendes. Dans le cas d’une 
entreprise, les amendes varient entre 3 000 $ et 30 000 $, tandis que pour une personne physique, les 
amendes varient entre 700 $ et 7 000 $. De plus, la Loi établit des sanctions progressives; pour les 
infractions suivantes, les amendes sont doublées ou triplées. Pour une infraction qui se poursuit pendant 
plus d’un jour, chaque jour constitue une infraction distincte. En outre, si l’infraction est commise par un 
administrateur ou un dirigeant d’une personne morale, les amendes applicables à une personne 
physique pour une telle infraction seront doublées.  

L’OQLF peut par ailleurs demander une injonction à la Cour supérieure pour faire cesser les agissements 
du contrevenant. Pour ce qui est des enseignes publiques qui contreviennent à la Charte, la Cour peut 
ordonner l’enlèvement ou la destruction de ces enseignes, aux frais du contrevenant. 

Conclusion 

La Loi accroît l’utilisation du français comme langue du commerce et des affaires, réduisant les 
exceptions permettant aux marques de commerce, à l’emballage des produits, à la publicité commerciale 
et l’affichage public de contenir des éléments ou du texte dans une langue autre que le français. Par 
conséquent, l’utilisation d’une autre langue dans ces circonstances comporte désormais des exigences 
additionnelles. 

Les marques de commerce de common law dans une langue autre que le français ne peuvent plus être 
affichées seules, toutes les marques de commerce dans une langue autre que le français doivent être 
enregistrées afin de bénéficier des exemptions liées aux marques de commerce. De même, l’affichage 
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visible de l’extérieur du local qui présente du contenu écrit dans une langue autre que le français (y 
compris les marques de commerce enregistrées) doit être accompagné d’un contenu français nettement 
prédominant. En outre, pour qu’une langue autre que le français figure sur l’emballage d’un produit, le 
contenu français doit être présenté dans des conditions comparables ou plus favorables. Les emballages 
affichant des mots génériques ou descriptifs figurant dans des marques non françaises enregistrées 
doivent également être accompagnés d’une traduction en français. 

Compte tenu des longs délais pour l’enregistrement d’une marque de commerce et de l’accessibilité 
publique des sites Web et des médias sociaux, il est essentiel que les propriétaires d’entreprises se 
préparent à ces nouvelles exigences. Bien que certains articles de la Charte n’entrent en vigueur que le 
1er juin 2025, la mise en œuvre des changements nécessaires peut entraîner de longues procédures. En 
raison de l’augmentation des montants des amendes et de la nouvelle capacité de recherche et de saisie 
de l’OQLF, des stratégies doivent être mises en place pour s’assurer que toute publicité commerciale 
soit conforme aux nouvelles règles. Bien que les exigences relatives aux marques de commerce et à 
l’affichage public offrent plus de temps pour se préparer, trois (3) ans sont un délai court pour les 
nouvelles exigences d’enregistrement. 

Pour obtenir de l’aide relativement aux modifications à la Charte et aux impacts que celle-ci a ou aura 
sur vos affaires, n’hésitez pas à contacter l’un de nos professionnels qui se fera un plaisir de vous 
accompagner dans ce nouveau cadre juridique.  

 

* L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention discriminatoire. 

* Le contenu du présent document ne donne qu'un aperçu du sujet traité et ne doit pas être considéré comme un 
avis juridique. Le lecteur ne doit pas se fonder uniquement sur ce document pour prendre une décision, mais doit 
consulter ses propres conseillers juridiques. 

 

 


